
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
Réunion du mardi 14 Février 2023 à 14h00 

 

Procès-Verbal N°593 

 

Président :  Michel Vachetta 

Présents :  Michel Vachetta, Dan Marchal, Gérard Bouat, Bernard Buosi. 

Excusés :  Annie Brault, Gilbert Reppelin, Daniel Guillard. 

 

……………………………………………. 
 

La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 2022/2023, il 

sera fait strictement application, conformément aux directives de la LAURAFOOT, de 

n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle  

« … Laurafoot.org». Tout autre courriel portant une adresse différente sera 

systématiquement rejeté. 

Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser la 

catégorie, la poule et l’horaire du match.     

 

U10 / U11: 

Courrier de Vallée de l’Hien : La commission ne peut pas donner suite à votre demande pour 

un changement de poule, car cela générerait un second exempt dans votre poule. 

Courrier de Manival : Suppression de l’équipe U10 2 de la poule B, secteur Grenoble 

Fontaine.  

Concernant l’équipe U10/U11 2, celle-ci passe de la poule secteur Grésivaudan à la poule 

Grenoble Fontaine à la place de l’exempt. 

 

Courrier de Gières : la commission ne peut pas accéder à cette demande en l’état. 

Courrier de Claix : La commission regrette de ne pouvoir accéder à votre demande. 

Daniel Hugot, tel 06.45.65.86.42. 

Secteur Voiron, Nord Isère et Vienne : Patrice Gallin, tel 06.70.93.82.68. 



U13 : 

Courrier club : Isle d’Abeau sur le refus de l’équipe de Cessieu d’inverser la rencontre U13 

Cessieu / Isle d’Abeau du 21 Janvier 2023. 

La commission transmet le dossier à la commission des règlements. 

Courrier de CVL 38 : La commission donne son accord à votre demande et reprogramme la 

rencontre Unifoot 1 / CVL 38 1 au 1° Avril. 

Elle reprogrammera ultérieurement la rencontre ECBF 1 / CVL 38 2. 

ATTENTION : à partir du 25/02 l’utilisation de la tablette est obligatoire en D2. 

Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88. 

 

U15 A 8 : 

Le championnat débute le 25 février 2023. 

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 

U15 A 11 : 

D2 : 
POULE C :  
St André le Gaz / Vallée de l’Hien programmé le 18/02/2023. 

Gp Chabons Oyeu / Chirens programmé le 18/02/2023. 

 

D3 : 

POULE E : 

Brézins / Tullins programmé le18/02/2023. 

Moirans 2 / Ent Vinay Versau 2 programmé le18/02/2023. 

 

POULE F : 

St Joseph de Rivière / Formafoot Bièvre Valloire programmé le18/02/2023. 

St Geoire en Valdaine / Pays Voironnais programmé le 11/03/2023. 

 

POULE H : 

Ent Cas Pas Vir Valondras / Mos3r 3 programmé le 18/02/2023. 

St Andre le Gaz 2 / Liers programmé le18/02/2023. 

  

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 

U17 : 

D2 : 

POULE A : 

Deux Rochers / Jarrie Champ programmé le11/03/2023. 

 

 



POULE B :  

Crossey / Chirens programmé le18/02/2023. 

Nivolas / Pays Voironnais programmé le18/02/2023. 

 

POULE C : 

Vareze / Artas Charantonnay programmé le18/02/2023. 

 

D3 : 

 

POULE D : 

Ent Cas Pas Vir Valondras / Ent Faramans programmé le18/02/2023. 

 

POULE F : 

Ent ECBF Foot Etangs / Gp Chabons Oyeu programmé le18/02/2023. 

 

Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38. 

 

U20 : 

Courrier de la Murette déclarant forfait général en U20 D1. 

Courrier de St Quentin Fallavier en attente de la réponse du Gpt Pays Savoyard. 

Reprogrammation des rencontres en retard. 

 

D1 : 

J11 : Artas Charantonnay / Mos3r reprogrammé au 11/03 

J12 : Gp Vezeronce Huert Dolomieu / Eybens 22 reprogrammé au 11/03 

 

D2 Poule Basse : 

St Quentin Fallavier / Corbelin reprogrammé au 8 Avril. 

 

Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

 

SENIORS : 

D4 : 

POULE C : 

St Geoire en Valdaine / Virieu Valondras reporté au 12 Mars 2023. 

 

D5 :  

POULE A : 

Gresivaudan 2 / Sud Isère 2 reporté au 12 Mars 2023. 

 

POULE B : 

Tullins 2 / St Antoine 2 reporté au 12 Mars 2023. 

 

 



POULE CC:  

Murette 3 / Thodure 2 du 18 Décembre 2022 à replanifier 

Fomafoot  BV 2 / Mistral du 18 Décembre 2022 à planifier. 

Faramans 2 / Mistral du 02 Octobre 2022 reporté au 12 Mars 2023. 

Mistral / Ent Chabons Oyeu du 09 Octobre 2022 à planifier. 

Bizonnes / Fomafoot  BV 2 du 11 Décembre 2022 à planifier.     

 

POULE D :  

Bizonnes 2 / St André le Gaz 3 du 02 Octobre 2022 reporté 12 Mars 2023. 

Corbelin 3 / Virieu Valondras 2 du 11 Décembre 2022 reporté au 12 Mars 2023. 

 

VETERANS : 

Un contrôle des licences dans chaque club encore qualifié en coupe va être effectué par la 

commission. 

Si un ou des clubs encore qualifiés n’ont pas comme le prévoie le règlement des vétérans 

sept joueurs licenciés et qualifiés à la date du 17 septembre, ces clubs seront exclus de la 

coupe.  

Matchs de coupe à jouer le 17 février 2023, aucun report ne sera accepté par la commission. 

 

Responsable : Gilbert Reppelin : 07.86.40.95.23 

 

    Le président                                                                        

Michel VACHETTA                                                                  

 

 

 


